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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange
Nom du produit : MONUCLEAN

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes
Catégorie d’usage principal : SU3  Utilisations industrielles: Utilisations de substances en tant que telles ou en 

préparations* sur sites industriels,SU19  Bâtiment et travaux de construction,SU22  
Utilisations professionnelles: Domaine public (administration, éducation, spectacle, 
services, artisans)

Spec. d’usage industriel/professionnel : Industriel
Réservé à un usage professionnel

Utilisation de la substance/mélange : SU3  Utilisation industrielles
SU22  Utilisations professionnelles

Fonction ou catégorie d’utilisation : PROC7  Pulvérisation dans des installations industrielles, PROC10  Application au rouleau 
ou au pinceau, PROC11  Pulvérisation en dehors d’installations industrielles, ERC8a  
Utilisation intérieure à grande dispersion d'adjuvants de fabrication en systèmes ouverts, 
ERC8c  Utilisation intérieure à grande dispersion entraînant l'inclusion sur ou dans une 
matrice, ERC8d  Utilisation extérieure à grande dispersion d'adjuvants de fabrication en 
systèmes ouverts, ERC8f  Utilisation extérieure à grande dispersion entraînant l'inclusion 
sur ou dans une matrice

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’urgence : +32 (0)70 245 245

Pays/Région Organisation Numéro d’urgence

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum.
c/o Hôpital Central de la Base - Reine Astrid. 
Rue Bruyn 1 1120 Bruxelles/Brussel.

+ 32 (0)70 245 245

France ORFILA. +33 1 45 42 59 59
Ce numéro flèche automatiquement les appels 
vers le centre antipoison le plus proche, en 
fonction du lieu de l’appelant. Ces centres anti-
poison et de toxicovigilance fournissent une aide 
médicale gratuite (hors coût d’appel), 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 7.

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Eye Dam. 1 H318 
Skin Sens. 1 H317 

Rewah NV
Nijverheidsweg 24
B-2240 Zandhoven
Belgique-België
T +32 (0)3 475 14 14
info@rewah.com, www.rewah.com

mailto:info@rewah.com
http://www.rewah.com/
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Texte intégral des classes de danger, mentions H et EUH : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d’informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS05 GHS07
Mention d’avertissement (CLP) : Danger

Mentions de danger (CLP) : H317 - Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 - Provoque de graves lésions des yeux.

Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les vapeurs, aérosols.
P272 - Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 
protection des yeux et du visage.
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau.
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P310 - Appeler immédiatement un médecin.

Phrases EUH : EUH208 - Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one, bis(dibutyldithiocarbamate) de zinc. Peut 
produire une réaction allergique.

2.3. Autres dangers

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 
système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 
2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 %

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

éthylènediaminetétraacétate de tétrasodium N° CAS: 64-02-8
N° CE: 200-573-9
N° Index: 607-428-00-2
N° REACH: 01-2119486762-
27

1 – 5 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302
Acute Tox. 4 (par inhalation), H332
Eye Dam. 1, H318
STOT RE 2, H373

Distillats (pétrole), paraffiniques lourds déparaffinés 
au solvant

N° CAS: 64742-54-7 0,1 – 1 Carc. 1B, H350
Asp. Tox. 1, H304

nitrilotriacétate de trisodium N° CAS: 5064-31-3
N° CE: 225-768-6
N° Index: 607-620-00-6
N° REACH: 01-2119519239-
36

< 1 Carc. 2, H351
Acute Tox. 4 (par voie orale), H302
Eye Irrit. 2, H319
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

bis(dibutyldithiocarbamate) de zinc N° CAS: 136-23-2
N° CE: 205-232-8
N° Index: 006-081-00-9

≤ 0,2052 Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H335
Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one N° CAS: 2634-33-5
N° CE: 220-120-9
N° Index: 613-088-00-6

< 0,1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302
Acute Tox. 2 (par inhalation), H330
Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 2, H411

Limites de concentration spécifiques:

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques (%)

nitrilotriacétate de trisodium N° CAS: 5064-31-3
N° CE: 225-768-6
N° Index: 607-620-00-6
N° REACH: 01-2119519239-
36

(5 ≤ C < 100) Carc. 2; H351

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one N° CAS: 2634-33-5
N° CE: 220-120-9
N° Index: 613-088-00-6

(0,036 ≤ C < 100) Skin Sens. 1; H317

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer.

Premiers soins après contact avec la peau : Oter les vêtements touchés et laver les parties exposées de la peau au moyen d’un savon 
doux et d’eau, puis rincer à l’eau chaude.

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l’eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées (15 
minutes au moins). Retirez les lentilles de contact, si facilement réalisable. Consulter 
immédiatement un ophtalmologue.

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Faire boire beaucoup d’eau. En cas de malaise consulter un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/effets après contact oculaire : Peut provoquer une grave irritation des yeux.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable.
Moyens d’extinction non appropriés : Aucun, à notre connaissance.
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5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Danger d’incendie : A l'état sec: combustible.
Danger d’explosion : La chaleur peut provoquer une pressurisation et l’éclatement des conteneurs clos, 

propageant le feu et augmentant le risque de brûlures/blessures.
Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie

: Oxydes d’azote. Monoxyde de carbone (CO). Dioxyde de carbone (CO2).

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de précaution contre l’incendie : Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation.
Instructions de lutte contre l’incendie : Intervention limitée au personnel qualifié muni des protections appropriées. Eviter que les 

eaux usées de lutte contre l’incendie contaminent l’environnement.
Protection en cas d’incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire.
Autres informations : Une température élevée peut libérer des gaz toxiques.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes
Equipement de protection : Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des 

yeux/du visage.
Procédures d’urgence : Eviter le contact avec la peau, les yeux ou les vêtements.

Pour les secouristes
Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 
public. Éviter le rejet dans l'environnement.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 
l’argile ou la terre de diatomées. Déchet à éliminer conformément à la loi des déchets 
chimiques.

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé.

6.4. Référence à d’autres rubriques

Voir rubrique 8. Contrôle de l’exposition/protection individuelle.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Dangers supplémentaires lors du traitement : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d’utilisation.
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d’éviter la formation de vapeurs. 
Eviter le contact avec la peau et les yeux.

Mesures d’hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains, les avant-bras 
et le visage soigneusement après manipulation. Tenir à l'écart de produits alimentaires, de 
boissons et de nourriture pour animaux.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

Conditions de stockage : Tenir au frais. Protéger du rayonnement solaire. Conserver à l'abri du gel (éviter le gel 
durant l'entreposage). Stocker dans un récipient fermé.

Température de stockage : 5 – 30 °C
Prescriptions particulières concernant l’emballage : Ne pas conserver dans des récipients non étiquetés. Stocker dans un récipient fermé. 

Toujours garder le contenant en position debout.
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Matériaux d’emballage : Toujours conserver le produit dans un emballage de même nature que l’emballage 
d’origine. Acier inoxydable. HDPE.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Pas d’informations complémentaires disponibles

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques appropriés
Contrôles techniques appropriés:
Assurer une bonne ventilation du poste de travail.

Équipements de protection individuelle
Equipement de protection individuelle:
Eviter toute exposition inutile.
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle:

Protection des yeux et du visage
Protection oculaire:
Lunettes bien ajustables (EN 166)

Protection de la peau
Protection de la peau et du corps:
Si le contact répété avec la peau ou une contamination des vêtements est possible, porter des vêtements de protection. Blouses/combinaisons 
Tyvek®

Protection des mains:
Gants en caoutchouc nitrile. Temps de pénétration à déterminer avec le fabricant des gants

Autres protecteurs de la peau
Vêtements de protection - sélection du matériau:
Vêtements de protection à manches longues

Protection respiratoire
Protection respiratoire:
Masque P2 en cas d'utilisation d'une machine airless. Dans le cas des vapeurs ou des aérosols: porter une protection respiratoire demi masque P2 
.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement:
Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les égouts.
Autres informations:
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
Couleur : laiteux.
Odeur : Caractéristique.
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Seuil olfactif : Pas disponible
Point de fusion : Pas disponible
Point de congélation : ≈ 0 °C
Point d’ébullition : ≥ 100 °C
Inflammabilité : Ininflammable
Limite inférieure d’explosion : Pas disponible
Limite supérieure d’explosion : Pas disponible
Point d’éclair : Non applicable
Température d’auto-inflammation : Non applicable
Température de décomposition : Pas disponible
pH : 9 – 11
Viscosité, cinématique : ≈ 21050
Viscosité, dynamique : ≈ 20000 mPa·s
Solubilité : Soluble dans l'eau.
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible
Pression de vapeur : Aucune donnée disponible
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible
Masse volumique : 0,95 kg/l
Densité relative : Pas disponible
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible
Caractéristiques d’une particule : Non applicable

9.2. Autres informations

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Aucun(es) dans des conditions normales.

10.2. Stabilité chimique

Stable dans les conditions normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Voir la rubrique 10.1 Réactivité.

10.4. Conditions à éviter

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses.

10.5. Matières incompatibles

Acides forts.

10.6. Produits de décomposition dangereux

La combustion incomplète libère du monoxyde de carbone dangereux, du dioxyde de carbone et autres gaz toxiques.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008

Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

DL50 orale rat 1450 mg/kg

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg
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1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

CL50 Inhalation - Rat 0,21 mg/l

éthylènediaminetétraacétate de tétrasodium (64-02-8)

DL50 orale rat 1780 mg/kg

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg

CL50 Inhalation - Rat 1 – 5 mg/l/4h

nitrilotriacétate de trisodium (5064-31-3)

DL50 orale rat 1740

Distillats (pétrole), paraffiniques lourds déparaffinés au solvant (64742-54-7)

DL50 orale rat > 5000 mg/kg

DL50 cutanée lapin ≤ 3000 mg/kg

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Irritant pour la peau et les muqueuses
pH: 9 – 11

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Irritation des yeux
pH: 9 – 11

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : En cas d’exposition répétée ou prolongée :Le produit contient de petites quantités d'une 

substance connue pour provoquer une sensibilisation cutanée chez l'homme. (Caoutchouc 
naturel)

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Cancérogénicité : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

NOAEL (chronique, oral, animal/femelle, 2 ans) 112 mg/kg de poids corporel EPA OPPTS 870.3800

Toxicité pour la reproduction : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique)

: Non classé

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

bis(dibutyldithiocarbamate) de zinc (136-23-2)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique)

Peut irriter les voies respiratoires. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée)

: Non classé

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

éthylènediaminetétraacétate de tétrasodium (64-02-8)

NOAEC (inhalation, rat, gaz, 90 jours) 3

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée)

Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou 
d’une exposition prolongée.

Danger par aspiration : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

MONUCLEAN 

Viscosité, cinématique ≈ 21050
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11.2. Informations sur les autres dangers

Autres informations
Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Ecologie - eau : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Non classé

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

CL50 - Poisson [1] 2,15 mg/l Oncorhynchus mykiss

CL50 - Poisson [2] ≈ 16,7 mg/l Cyprinodon variegatus

CE50 - Crustacés [1] 2,94 mg/l Daphnia magna

CE50 - Crustacés [2] 2,9 mg/l Daphnia magna

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] > 0,015 mg/l Daphnia magna

CE50 72h - Algues [1] 0,15 mg/l Green alga

CE50 72h - Algues [2] 0,11 mg/l Pseudokirchneriella subcapitat

CEr50 algues 0,11 mg/l

NOEC (aigu) 0,027 mg/l

NOEC (chronique) 0,15 mg/l

NOEC chronique algues 0,055 mg/l

éthylènediaminetétraacétate de tétrasodium (64-02-8)

CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l

CE50 - Crustacés [1] > 500 mg/l

CE50 72h - Algues [1] ≤ 100 mg/l

12.2. Persistance et dégradabilité

MONUCLEAN 

Persistance et dégradabilité Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

MONUCLEAN 

Potentiel de bioaccumulation Selon la littérature non bioaccumulable.

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

Facteur de bioconcentration (BCF REACH) 6,95

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0,7

éthylènediaminetétraacétate de tétrasodium (64-02-8)

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) ≥ 0
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12.4. Mobilité dans le sol

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.7. Autres effets néfastes

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Réglementation régionale sur les déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.
Recommandations pour l’élimination des eaux 
usées

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: Interdit par poubelle ou égouts, respecter les directives suivantes: 75/442/EG & 91/689/EG .

Informations sur les déchets écologiques : Éviter le rejet dans l’environnement.
Liste européenne des déchets (LoW, CE 2000/532) : 07 00 00 - DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE

07 02 00 - déchets provenant de la FFDU de matières plastiques, caoutchouc et fibres 
synthétiques
07 02 99 - déchets non spécifiés ailleurs

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

En conformité avec:  / ADR / IMDG / IATA

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification

N° ONU (ADR) : Non applicable
N° ONU (IMDG) : Non applicable
N° ONU (IATA) : Non applicable

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable

IMDG
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable

IATA
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable

14.4. Groupe d’emballage

Groupe d’emballage (ADR) : Non applicable
Groupe d’emballage (IMDG) : Non applicable
Groupe d’emballage (IATA) : Non applicable
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14.5. Dangers pour l’environnement

Autres informations : Pas d’informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Transport par voie terrestre
Non applicable

Transport maritime
Non applicable

Transport aérien
Non applicable

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement

Réglementations UE

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction)

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)

Liste candidate REACH (SVHC)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux)

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants)

Règlement sur l’ozone (2024/590)
Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 2024/590)
Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des 
substances appauvrissant la couche d’ozone)

Règlement sur les biens à double usage (428/2009)
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs)

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes)

Directives nationales

France
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Maladies professionnelles

Code Description

RG 65 Lésions eczématiformes de mécanisme allergique

RG 66 Rhinites et asthmes professionnels

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indications de changement

Rubrique Élément modifié Remarques

8.2

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 
des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant 
le règlement (CE) no 1907/2006.

Autres informations : Aucun(e).

Full text of H- and EUH-phrases:

Acute Tox. 2 (par 
inhalation)

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 2

Acute Tox. 4 (par 
inhalation)

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4

Acute Tox. 4 (par voie 
orale)

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1

Carc. 1B Cancérogénicité, catégorie 1B

Carc. 2 Cancérogénicité, catégorie 2

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires

H302 Nocif en cas d’ingestion.

H304 Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H315 Provoque une irritation cutanée.
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Full text of H- and EUH-phrases:

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H330 Mortel par inhalation.

H332 Nocif par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

H350 Peut provoquer le cancer.

H351 Susceptible de provoquer le cancer.

H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

EUH208 Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one, bis(dibutyldithiocarbamate) de zinc. Peut produire une réaction allergique.

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 
1272/2008 [CLP]:

Eye Dam. 1 H318

Skin Sens. 1 H317

Fiche de données de sécurité (FDS), UE

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


